
Outil d’aide à la décision: reproduire et déclarer
Les demandes d'autorisation 
particulières (DAP) 

Pourquoi

• Avant de déposer le 
document ou l’extrait 
sur monPortail et à 
chaque session

Quand 

• Au titulaire des 
droits d’auteur 
(L’éditeur)

À Qui

• L’Œuvre est exclue de la licence Copibec, 
voir la liste d’exclusions

• L’Œuvre est incluse mais, vous dépassez 
les limites de 20% total pour des extraits 
ou un chapitre maximum de 20%

Comment
Via le formulaire du 

BDA 

Les déclarations des droits d’auteur 
(Dda)

Pourquoi
• Afin que leurs titulaires des 

droits reçoivent leurs 
redevances, peu importe le 
% reproduit

Quand

Durant la 
session

• Avant le 31 janvier (sessions 
Été (2)  et Automne)

• Avant le 31 juillet: sessions 
Hiver et Été (1)

À Qui
• À Copibec 

pour une 
œuvre de son 
répertoire

Comment
Via le système 
Dda de Dexero


